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Article  destiné  à  contenir  un  échantillon  d'une  substance  odorante. 
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(g)  -  L'invention  concerne  un  article  destine  a  contenir  un 
échantillon  d'une  substance  odorante  révélable  par  frottement, 
du  type  constitué  par  une  pellicule  adhésive  (11)  dans  laquelle 
sont  incorporées  des  micros-capsules  (12)  renfermant  ladite 
substance. 

-  Selon  l'invention,  l'article  (1)  comporte,  d'une  part,  une 
languette  (2)  dont  l'une  (10)  des  faces  présente  une  telle 
pellicule  adhésive,  et  d'autre  part,  une  surface  (8)  susceptible 
de  venir  en  contact  de  ladite  pellicule  (11),  ladite  languette  (2)  et 
ladite  surface  (8)  pouvant  être  déplacées  l'une  par  rapport  à 
l'autre  de  sorte  que,  lors  de  leur  déplacement  relatif,  le 
frottement  engendré  entre  celles-ci  entraîne  le  déchirement 
desdites  micro-capsules  (12),  et  la  diffusion  de  ladite  substance 
odorante. 

-  Application  dudit  article  notamment  à  des  fins  publicitaires 
et  commerciales,  et  dans  l'industrie  de  la  parfumerie. 
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Description 

Article  destiné  à  contenir  un  échantillon  d'une  substance  odorante. 

La  présente  invention  concerne  un  article  destiné 
à  contenir  au  moins  un  échantillon  d'une  substance 
odorante,  telle  que  par  exemple  un  parfum,  révélable  5 
par  frottement. 

L'article  commercial  selon  l'invention  peut  être 
destiné  à  divers  usages,  par  exemple  à  des  fins 
publicitaires  pour  promouvoir  auprès  du  grand 
public  le  lancement  d'un  nouveau  parfum,  ou  bien  10 
pour  stimuler  la  vente  d'un  produit  rappelant  un 
parfum  spécifique.  L'utilisation  dudit  article  peut  être 
également  appréciée  des  professionnels  de  l'indus- 
trie  de  la  parfumerie  où  chaque  article  peut  renfer- 
mer  alors  une  substance  odorante  spécifique  telle  15 
qu'une  essence  naturelle  déterminée,  une  composi- 
tion  d'un  parfum,  ou  autres. 

On  connaît  déjà  une  réalisation  d'un  tel  article  du 
type  publicitaire  qui  est  constitué  par  un  support, 
généralement  en  papier,  sur  une  face  duquel  est  20 
disposée  une  pellicule  adhésive  dans  laquelle  sont 
incorporées  une  pluralité  de  micro-capsules  conte- 
nant  une  substance  odorante.  La  révélation  du 
parfum  s'effectue  par  grattage  de  la  pellicule  au 
moyen  de  l'ongle  de  l'utilisateur  ou  d'un  objet.  Lors  25 
de  l'opération  de  grattage,  les  micro-capsules  sont 
détruites  entraînant  la  diffusion  du  parfum  qu'elles 
renferment.  Bien  que  l'article  soit  attrayant  sur  le 
plan  publicitaire,  la  nécessité  de  gratter  au  moyen  de 
l'ongle  la  pellicule  adhésive  pour  révéler  le  parfum  30 
ternit  son  image  puisque,  d'une  part,  une  partie  de  la 
pellicule  arrachée  se  dépose  sous  l'ongle  du  doigt 
de  l'utilisateur,  et  que  d'autre  part,  la  main  de  celui-ci 
est  imprégnée  du  parfum  diffusé  lors  de  la  destruc- 
tion  des  micro-capsules,  ce  qui  peut  être  apprécié  35 
par  un  utilisateur  affectionnant  le  parfum  diffusé 
mais  certainement  pas  dans  le  cas  contraire.  Un  tel 
article  est  par  conséquent  inadapté  dans  l'applica- 
tion  précitée  s'adressant  aux  professionnels  de  la 
parfumerie.  40 

De  plus,  la  présentation  de  cet  article  est  peu 
esthétique  puisqu'elle  se  résume  à  un  simple 
support  en  papier  comportant  aucune  originalité. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  à 
ces  inconvénients  et  concerne  un  article  porteur  45 
d'une  substance  odorante  révélable  par  frottement, 
ce  qui  supprime  l'opération  de  grattage,  et  qui  évite 
que  ladite  substance  odorante  ne  s'imprègne  sur  la 
main  de  l'utilisateur. 

A  cet  effet,  l'article  selon  l'invention  destiné  à  50 
contenir  au  moins  un  échantillon  d'une  substance 
odorante  révélable  par  frottement,  du  type  consti- 
tué  par  une  pellicule  adhésive  dans  laquelle  sont 
incorporées  une  pluralité  de  micro-capsules  renfer- 
mant  ladite  substance,  et  destructibles  par  pression,  55 
est  remarquable  en  ce  qu'il  comporte,  d'une  part, 
une  languette  ou  analogue  dont  au  moins  l'une  des 
faces  présente  au  moins  une  telle  pellicule  adhésive, 
et  d'autre  part,  une  surface  susceptible  de  venir  au 
contact  de  ladite  pellicule,  ladite  languette  et  ladite  60 
surface  pouvant  être  déplacées  l'une  par  rapport  à 
l'autre  de  sorte  que,  lors  de  leur  déplacement  relatif, 
le  frottement  engendré  entre  celles-ci  entraîne  la 

destruction  desdites  micro-capsules,  et  la  diffusion 
de  ladite  substance  odorante. 

Dans  une  forme  préférée  de  réalisation,  ladite 
languette  est  logée  de  façon  amovible  dans  un  étui 
dont  l'un  des  flancs,  susceptible  de  venir  au  contact 
de  ladite  face  de  la  languette  présentant  ladite 
pellicule,  définit  ladite  surface. 

Avantageusement,  une  extrémité  de  ladite  lan- 
guette  émerge  dudit  étui,  permettant  à  celle-ci  d'être 
accessible  de  l'extérieur.  De  plus,  ladite  extrémité 
émergente  n'est  pas  revêtue  de  ladite  pellicule 
renfermant  les  micro-capsules.  Ainsi,  les  mains  de 
l'utilisateur  ne  sont  pas  au  contact  direct  de  la 
substance  odorante,  puisqu'il  agit,  d'une  part,  sur 
les  flancs  externes  dudit  étui  et  d'autre  part,  sur 
l'extrémité  émergente  non  revêtue  de  la  languette. 
Lorsque  l'utilisateur  a  extrait  cette  dernière  hors 
dudit  étui,  dont  le  frottement  l'un  par  rapport  à 
l'autre  a  provoqué  la  libération  de  la  substance 
parfumée,  il  porte  ladite  languette  au  voisinage  de 
son  appendice  nasal  d'une  façon  identique  au  geste 
effectué  par  un  expert  du  parfum  quand  il  identifie 
une  essence  ou  une  composition  parfumée.  Par 
conséquent,  l'article  selon  l'invention  est  aussi 
destiné  aux  professionnels  de  la  parfumerie,  où 
chacun  des  articles  peut  contenir  une  substance 
odorante  spécifique. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
ledit  flanc  dudit  étui,  destiné  à  venir  au  contact  de  la 
face  revêtue  de  la  languette,  peut  comporter  des 
moyens  de  grattage.  Ainsi,  les  micro-capsules  sont 
non  seulement  déchirées  par  le  frottement  créé  lors 
du  déplacement  de  la  languette  hors  dudit  étui,  mais 
également  par  les  moyens  de  grattage. 

Dans  une  forme  préférée  de  réalisation,  ces 
derniers  sont  constitués  par  une  pellicule  adhésive 
déposée  sur  ledit  flanc  et  contenant  des  particules 
abrasives,  de  sorte  que,  lors  du  déplacement  de  la 
languette  hors  dudit  étui,  les  particules  abrasives 
déchirent  les  micro-capsules  parfumées. 

Les  figures  du  dessin  annexé  feront  bien  com- 
prendre  comment  l'invention  peut  être  réalisée.  Sur 
ces  figures,  des  références  identiques  désignent 
des  éléments  semblables. 

La  figure  1  représente,  en  vue  de  face,  un 
mode  préféré  de  réalisation  dudit  article  selon 
l'invention  tel  qu'il  se  présente  avant  son 
utilisation. 

La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  de  l'article 
selon  la  ligne  ll-ll  de  la  figure  1  . 

La  figure  3  illustre  à  une  échelle  agrandie  le 
détail  A  de  la  figure  2. 

La  figure  4  représente,  en  vue  de  face, 
l'article  après  son  utilisation. 

La  figure  5  est  une  vue  en  coupe  de  l'article 
selon  la  ligne  V-V  de  la  figure  4. 

Sur  les  figures  1  et  2,  l'article  1,  porteur  d'une 
substance  odorante  en  l'occurrence  un  parfum 
révélable  par  frottement,  comporte  selon  l'invention 
une  languette  amovible  2  allongée  plate,  logée  en 
majeure  partie  dans  un  étui  3  sensiblement  plat,  qui 
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>résente  une  ouverture  4  dans  sa  partie  supérieure 
)our  le  passage  de  la  languette  2. 

L'extrémité  inférieure  5  de  celle-ci  vient  au 
'oisinage  du  fond  6  de  l'étui  3  tandis  que  son 
ixtrémité  supérieure  7  émerge  de  l'étui  3  constitué 
Je  deux  flancs  8  et  9.  L'épaisseur  de  ces  derniers 
linsi  que  celle  de  la  languette  ont  été  exagérées  sur 
es  figures  2  et  5. 

Comme  le  montre  la  figure  1,  l'article  1  présente 
ivantageusement  une  forme  extérieure  dont  l'esthé- 
ique  rappelle  celle  d'un  flacon  contenant  un  parfum. 
\insi,  l'extrémité  supérieure  émergente  7  présente 
jne  forme  de  bouchon. 

Selon  l'invention,  l'une  des  faces  de  la  languette  2, 
par  exemple  la  face  10,  est  revêtue,  sur  sa  partie 
destinée  à  être  logée  dans  l'étui  3  et  donc  à 
l'exclusion  de  l'extrémité  émergente  7,  d'une  pelli- 
cule  adhésive  1  1  dans  laquelle  sont  incorporées  une 
pluralité  de  micro-capsules  12  qui  contiennent  un 
parfum.  L'autre  face  14  de  la  languette  2  pourrait 
également  être  revêtue  d'une  telle  pellicule. 

De  plus,  le  flanc  8  présente  sur  sa  face  interne  15, 
tournée  en  regard  de  la  face  11  de  la  languette  2,  des 
moyens  de  grattage  constitués,  par  exemple,  d'une 
pellicule  adhésive  16  déposée  sur  la  face  interne  15, 
et  qui  contient  une  pluralité  de  particules  abrasives 
17.  La  figure  3  illustre  à  une  échelle  agrandie  ce 
mode  particulier  de  réalisation,  bien  que,  dans  une 
autre  variante  de  réalisation,  la  nécessité  de  tels 
moyens  de  grattage  ne  soit  pas  indispensable  pour 
la  révélation  du  parfum  proprement  dit  contenu  dans 
les  micro-capsules,  comme  il  a  été  précisé  aupara- 
vant. 

Le  mode  d'emploi  'dudit  article  1  selon  l'invention 
s'effectue  de  la  façon  suivante  :  l'utilisateur  appuie 
au  moyen  de  son  pouce  et  de  son  index  (flèches  F1, 
figure  5)  sur  les  flancs  8  et  9  de  l'étui  3  pour  que  la 
pellicule  16  contenant  les  particules  abrasives  17 
vienne  au  contact  de  la  pellicule  11  contenant  les 
micro-capsules  12.  Tout  en  maintenant  pressés  les 
deux  flancs,  il  tire,  au  moyen  du  pouce  et  de  l'index 
de  son  autre  main,  sur  l'extrémité  émergente  7  de  la 
languette  2  (flèche  F2,  figure  4),  de  sorte  que,  lors  du 
déplacement  de  celle-ci  hors  dudit  étui,  le  frotte- 
ment  engendré  entre  les  pellicules  16,  fixe,  et  11, 
mobile,  et  auquel  frottement  s'ajoute,  dans  ce  mode 
de  réalisation,  l'action  des  particules  abrasives  17 
qui  pénètrent  dans  la  pellicule  11,  entraînent  la 
destruction  des  micro-capsules  12,  puis  la  diffusion 
du  parfum  qu'elles  contiennent.  Comme  le  montre  la 
figure  4,  après  la  sortie  de  la  languette,  la  pellicule 
adhésive  11  est  en  partie  striée  et  arrachée  sous 
l'action  du  frottement  et  des  particules  abrasives. 

L'utilisateur,  tenant  l'extrémité  émergente  7  porte 
alors  la  languette  2  dégageant  les  fragrances 
(représentées  par  les  flèches  F3,  figure  5)  émises 
par  le  parfum  au  voisinage  de  son  appendice  nasal, 
lui  permettant  ainsi  d'apprécier  et  de  juger  selon  ses 
critères  personnelles  ledit  parfum. 

Par  conséquent,  la  manipulation  de  l'article  selon 
l'invention  s'effectue  proprement,  puisque,  d'une 
part,  aucun  enlèvement  de  matière  n'est  à  réaliser 
directement  par  l'utilisateur  pour  révéler  ledit  par- 
fum,  et  que,  d'autre  part,  les  doigts  de  celui-ci  ne 
s'imprègnent  pas  de  parfum  puisqu'ils  sont  au 

contact  soit  des  faces  externes  des  Tiancs  o  et  y,  soit 
de  l'extrémité  supérieure  7  de  la  languette. 

Pour  ces  raisons,  outre  l'utilisation  de  l'article  à 
des  fins  publicitaires  et  commerciales,  celui-ci  est 

;  également  approprié  aux  professionnels  de  la 
parfumerie.  L'article  peut  être  réalisé  en  matière 
plastique  ou  dans  un  papier  approprié. 

0 
Revendications 

1  -  Article  destine  a  contenir  au  moins  un 
15  échantillon  d'une  substance  odorante  révélable 

par  frottement,  du  type  constitué  par  une 
pellicule  adhésive  (11)  dans  laquelle  sont 
incorporées  une  pluralité  de  micro-capsules 
(12)  renfermant  ladite  substance,  et  destructi- 

ve  bles  par  pression,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte,  d'une  part,  une  languette  (2)  ou 
analogue  dont  au  moins  l'une  (10)  des  faces 
présente  au  moins  une  telle  pellicule  adhésive, 
et  d'autre  part,  une  surface  (8)  susceptible  de 

25  venir  en  contact  de  ladite  pellicule  (11),  ladite 
languette  (2)  et  ladite  surface  (8)  pouvant  être 
déplacées  l'une  par  rapport  à  l'autre  de  sorte 
que,  lors  de  leur  déplacement  relatif,  le  frotte- 
ment  engendré  entre  celles-ci  entraîne  le 

30  déchirement  desdites  micro-capsules  (1  2)  ,  et  la 
diffusion  de  ladite  substance  odorante. 

2  -  Article  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  ladite  languette  (2)  est  logée  de 
façon  amovible  dans  un  étui  (3)  dont  l'un  (8)  des 

35  flancs,  susceptible  de  venir  au  contact  de  la 
face  (10)  de  la  languette  présentant  ladite 
pellicule,  définit  ladite  surface. 

3  -  Article  selon  la  revendication  2,  caracté- 
risé  en  ce  qu'une  extrémité  (7)  de  ladite 

40  languette  (2)  émerge  dudit  étui  (3),  permettant 
à  celle-ci  d'être  accessible  de  l'extérieur. 

4  -  Article  selon  l'une  des  revendications  2  à 
3,  caractérisé  en  ce  que  ledit  flanc  (8)  dudit  étui 
(3)  ,  destiné  à  venir  au  contact  de  la  face  revêtue 

45  (10)  de  la  languette,  comporte  des  moyens  de 
grattage  (16,17). 

5  -  Article  selon  la  revendication  4,  caracté- 
risé  en  ce  que  Jesdits  moyens  de  grattage  sont 
constitués  par  une  pellicule  adhésive  (16) 

50  déposée  sur  ledit  flanc  (8)  et  contenant  des 
particules  abrasives  (17),  de  sorte  que,  lors  du 
déplacement  de  ladite  languette  hors  dudit  étui, 
les  particules  abrasives  (17)  détruisent  lesdites 
micro-capsules  (12). 
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